
PLUI du Bocage Bressuirais - Révision allégée n°5 – Val de Scie – Bilan de concertation - Page 1 sur 13 

 

 

 

 

 

 

 

REVISION ALLEGEE N°5 
REHABILITATION DU CENTRE AQUATIQUE 

VAL DE SCIE  

Bilan de la concertation  

 

 
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire du 16 décembre 

2025 portant arrêt du projet de révision allégée n°5 du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi) du Bocage Bressuirais  

Claude POUSIN 

Vice-président en charge de 

l’aménagement du territoire 

 

 

 

Prescription Arrêt Approbation 

23 septembre 2025 16 décembre 2025  

Approbation 09 novembre 2021 

Evolutions : 

• 28/10/2022 : Mise à jour – Servitude d'utilité publique 

• 21/03/2023 : Déclaration de projet emportant mise en compatibilité – projet de centre de tri UNITRI 

• 02/05/2023 : Mise à jour – inscription au titre des monuments historiques d'une maison– Faye l'Abbesse 

• 30/01/2024 : Modification simplifiée n°1 
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1. LE CADRE REGLEMENTAIRE ET LES OBJECTIFS POURSUIVIS 
 

1.1. L’obligation de concertation  

 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu 

obligatoire la concertation auprès du public pendant l’élaboration du PLU et ce 

jusqu’à son arrêt par le Conseil Communautaire. 

Conformément à l’article L. 103-2 du Code de l’Urbanisme, le Plan local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi) fait l’objet d’une concertation. Les objectifs et modalités de la 

concertation sont précisés par le Conseil communautaire (art. L. 103-3). « Les modalités 

de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 

adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public 

d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions 

législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et 

proposition qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente » (art. L. 103-

4). 

Enfin, à l’issue de la concertation, le Conseil Communautaire en arrête le bilan, ce 

dernier est joint au dossier d’enquête publique (article L. 103-6). 

 

1.2. La concertation dans le cadre de la révision allégée n°5 du 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Bocage Bressuirais 

 

1.2.1. Objectifs de la concertation associée à la procédure 

 

Au-delà des aspects réglementaires répondant aux obligations du Code de 

l’urbanisme, la concertation mise en place dans cette procédure de révision 

allégée n°5 a pour ambition de : 

- Mettre en avant une démarche respectueuse des enjeux écologiques et 

paysagers dans la manière de mener la procédure et de conduire les travaux 

du projet de réhabilitation du centre aquatique ; 

- S’assurer de l’acception locale des changements apportés à cet équipement, 

notamment vis-à-vis des utilisateurs de celui-ci. 
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1.2.2. Rappel des modalités de la concertation définies dans la 

délibération du 23 septembre 2025 

 

La délibération du Conseil Communautaire de l’Agglomération du Bocage Bressuirais 

DEL-CC-2025-145 en date du 23 septembre 2025 définit les objectifs et modalités de la 

concertation :  

 

- Mise à disposition sur le site internet de la Communauté d’agglomération - 

agglo2b.fr - d'éléments d'information permettant de suivre le contenu et les 

avancées de la procédure ; 

 

- Publication d'article dans la presse locale ; 

 

- Création d’une adresse mail dédiée permettant de recueillir les remarques et 

observations des habitants. 
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2. Le contenu de la concertation et les moyens 

de l’information 
2.1. Publication d’articles sur le Site internet de la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais 

 

Dès le lancement de la procédure de révision allégée n°5, une page dédiée a 

été créée sur le site internet de la Communauté d’Agglomération du Bocage 

Bressuirais accessible via l’URL suivant :  

https://www.agglo2b.fr/habitat-et-urbanisme/1398-revision-allegee-5 

 

Cette dernière est actualisée au fur et à mesure de l'évolution du dossier pour 

mettre à disposition du public les documents relatifs. Cette page contient 

également une adresse courriel dédiée (Cf. paragraphe 2.3) pour poser des 

questions, effectuer des remarques et observations. 

 

Cette page internet restera accessible et mise à jour (dossier arrêté, avis MRAE, 

avis des personnes publiques associées, dossier d'enquête publique, 

délibérations…) jusqu'à la fin de la procédure. 
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La pages internet dédiée à la révision allégée n°5 du PLUi du Bocage Bressuirais - novembre 2025 
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2.2. Publication d’articles dans la presse locale 

  

Support Date Titre de l’article 

Courrier de l’Ouest  26 novembre 2025 Projets : des avis à exprimer  

Courrier de l’Ouest 28 novembre 2025 Annonces légales 

Nouvelle république  28 novembre 2025 Annonces légales 
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A noter que d'autres articles de presses relatifs au projet de réhabilitation du 

centre aquatique sont parus en 2025 (14 février et 10 octobre). 
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2.3. Adresse électronique dédiée 

 

La concertation du public s'est accompagnée de la mise en place et la 

communication d'une adresse électronique dédiée : plui.valdescie@agglo2b.fr 

 

Aucun courriel n'a été réceptionné. 

 

 

 
 

Bilan général de la concertation 

 
Les différentes modalités de concertations prescrites par délibération ont été 

respectées. 

 

Les participants n'ont effectué aucune remarque ou d'observation sur le fond ou la 

forme du dossier de révision allégée n°5.  

 

Ce dossier n'a donc pas lieu d'être adapté sur le fondement de la concertation. 

 


